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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

CIV. 2

LM

COUR DE CASSATION

______________________

Audience publique du 15 décembre 2022

Rejet

M. PIREYRE, président



Arrêt n° 1314 F-B

Pourvoi n° K 20-22.836 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 15 

DÉCEMBRE 2022

Mme [T] [Z], domiciliée [Adresse 2], a formé le pourvoi n° K 20-22.836 contre l'arrêt rendu le 15 

octobre 2020 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence (chambre 1-4), dans le litige l'opposant à la société 

Axa France Iard, société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], prise également en son établissement 

sis [Adresse 3], défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent 

arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Brouzes, conseiller référendaire, les observations de la SARL Boré, Salve de 

Bruneton et Mégret, avocat de Mme [Z], de la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat de la société Axa 

France Iard, et l'avis de Mme Nicolétis, avocat général, après débats en l'audience publique du 8 

novembre 2022 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Brouzes, conseiller référendaire 

rapporteur, Mme Leroy-Gissinger, conseiller doyen, et M. Carrasco, greffier de chambre,

la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, 

après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure



1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 octobre 2020), l'appartement de Mme [Z], assurée auprès 

de la société Axa France Iard (l'assureur), a été endommagé par un incendie. Mme [Z] a été indemnisée 

par l'assureur de la copropriété des dommages causés à la structure de son appartement.

2. Elle a assigné son assureur devant un tribunal de grande instance afin d'obtenir l'indemnisation de ses 

objets personnels, mais celui-ci s'est prévalu d'une déchéance de garantie en raison de fausses 

déclarations intentionnelles de l'assurée sur les conséquences du sinistre.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme [Z] fait grief à l'arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condamnation de l'assureur à 

l'indemniser de la destruction de ses biens mobiliers à hauteur de 47 796,43 euros, de la perte 

temporaire d'usage de son appartement à hauteur de 5 814,12 euros, et à lui verser des dommages-

intérêts à hauteur de 15 000 euros, alors « que toute sanction doit être proportionnée ; qu'en relevant, 

pour infirmer le jugement entrepris qui avait écarté la déchéance encourue par Mme [Z] en la jugeant 

disproportionnée et dire qu'elle devait être déchue de son droit à garantie en raison de l'exagération 

intentionnelle des conséquences du sinistre, qu'une telle sanction n'était pas soumise à l'exigence de 

proportionnalité, la cour d'appel a violé l'article 1er du premier protocole additionnel à la Convention 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe général de 

proportionnalité des sanctions. »

Réponse de la Cour

4. La déchéance de garantie en cas de fausse déclaration relative au sinistre, que les parties peuvent 

librement stipuler en caractères très apparents dans un contrat d'assurance et qui n'est encourue par 

l'assuré que pour autant que l'assureur établit sa mauvaise foi, ne saurait constituer une sanction 

disproportionnée.

5. C'est, en conséquence, à bon droit que la cour d'appel n'a pas procédé à l'examen du caractère 

proportionné de la déchéance de garantie encourue par l'assurée, et qu'ayant constaté que celle-ci avait 



effectué, de mauvaise foi, de fausses déclarations sur les conséquences du sinistre, a retenu que 

l'assureur était fondé à se prévaloir de la déchéance de garantie stipulée au contrat et a rejeté ses 

demandes.

6. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne Mme [Z] aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par Mme [Z] et 

la condamne à payer à la société Axa France Iard la somme de 3 000 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son 

audience publique du quinze décembre deux mille vingt-deux. MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat aux Conseils, pour Mme [Z]

Mme [Z] fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué de l'AVOIR déboutée de ses demandes tendant à la 

condamnation de la société Axa à l'indemniser de la destruction de ses biens mobiliers, à hauteur de 47 

796,43 euros, de la perte temporaire d'usage de son appartement, à hauteur de 5 814,12 euros, et à lui 

verser des dommages et intérêts, à hauteur de 15 000 euros ;

ALORS QUE toute sanction doit être proportionnée ; qu'en relevant, pour infirmer le jugement 

entrepris qui avait écarté la déchéance encourue par Mme [Z] en la jugeant disproportionnée 

(jugement, p. 8) et dire qu'elle devait être déchue de son droit à garantie en raison de l'exagération 

intentionnelle des conséquences du sinistre, qu'une telle sanction n'était pas soumise à l'exigence de 

proportionnalité (arrêt, p. 6, al. 4 à 7), la cour d'appel a violé l'article 1er du premier protocole 

additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

ensemble le principe général de proportionnalité des sanctions.
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